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CHAPITRE 4 : DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE 2AU 
 
 
La commune est située dans une zone soumise à un risque sismique. Les constructions 
devront être conformes aux règles en vigueur dans ce domaine (notamment les règles de 
construction PS92 relatives à la construction parasismique qui permettent de réduire 
considérablement les dommages en cas de séisme). Il est recommandé de retenir des 
formes architecturales, des matériaux et des mises en œuvre de matériaux adaptés à ce 
contexte sismique  
 

SECTION I – NATURE DE LʼOCCUPATION ET DE LʼUTILISATION DU SOL. 
 
ARTICLE 2 AU 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
Toutes les occupations du sol à lʼexception de celles visées à lʼarticle 2. 
 
ARTICLE 2 AU 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS ADMISES SOUMISES 
A CONDITIONS PARTICULIERES 
 

1. Les constructions et installations sont autorisées à condition quʼelles soient 
nécessaires aux services publics ou dʼintérêt collectif. 

 

 
SECTION II - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 

 
ARTICLES 2 AU 3 à 2 AU 5 
Pas de prescription. 
 
ARTICLE 2 AU 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 
ET EMPRISES PUBLIQUES. 
Les constructions devront être édifiées en recul ou en limite des voies et emprises publiques. 
 
ARTICLE 2 AU 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARATIVES 
Les constructions devront être édifiées en limite ou en recul des limites séparatives de lʼunité 
foncière. 
 
ARTICLES 2 AU 8 à 2 AU 13 
 
Pas de prescription. 
 

SECTION III - POSSIBILITES MAXIMALES D'OCCUPATION DU SOL 
 
ARTICLE 2 AU 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 
 
Pas de prescription. 
 


